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https://opendata.reseaux-energies.fr/explore/dataset/points-dinjection-de-biomethane-en-france/


Source : Panorama des gaz renouvelables 2024, SER, 2025
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Taux d'utilisation de la Cmax par type de site en %
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≤ 200 Nm3/h 200<  ≤300 > 300 Nm3/h 

Distribution des taux d'utilisation de la Cmax (%) par taille de site (Nm3/h)
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https://www.syndicat-energies-renouvelables.fr/wp-content/uploads/basedoc/panoramagazrenouvelables2024.pdf


Directive RED II

Les sites de méthanisation concernés sont soumis à un audit annuel contrôlant :

1. La durabilité des matières:
Les matières premières utilisées pour la production de biométhane ne doivent pas provenir de terres à grande 
valeur de biodiversité (forêts primaires, zones protégées,…), de terres à haut stock de carbone, ou de 
tourbières.

2. Réduction des GES:
La production de biogaz doit présenter un potentiel de réduction des GES d’au moins 70% par rapport à du gaz 
fossile pour les installations mises en services entre janvier 2021 et décembre 2025. Cette exigence passera à 
80% pour les installations mises en service à partir de 2026.

3. Traçabilité et Certification :
Chaque unité doit mettre en place un système de traçabilité via une preuve de durabilité (POS). Cette POS est 
transmise aux acheteurs pour chaque lot de biométhane, attestant la conformité aux exigences RED II. 
Les exploitants doivent obtenir la certification via un schéma volontaire reconnu (ex : ISCC, RedCert, 2BSVS)

4. Bilan Massique et Contrôles :
Un registre de bilan massique doit être tenu à jour, listant toutes les matières premières entrantes et les 
volumes de biométhane produits. En cas d’absence de traçabilité ou d’incohérence, les matières premières sont 
automatiquement considérées comme non durables, ce qui entraîne une non-conformité majeure.

•

•

•





https://odre.opendatasoft.com/explore/dataset/sites-rebours-grtgaz/custom/?disjunctive.donnees_rebours_nom_du_projet&disjunctive.nom_de_la_region&disjunctive.nom_du_departement
https://odre.opendatasoft.com/explore/dataset/sites-rebours-grtgaz/custom/?disjunctive.donnees_rebours_nom_du_projet&disjunctive.nom_de_la_region&disjunctive.nom_du_departement
https://odre.opendatasoft.com/explore/dataset/sites-rebours-grtgaz/custom/?disjunctive.donnees_rebours_nom_du_projet&disjunctive.nom_de_la_region&disjunctive.nom_du_departement


de réseaux intelligents pour 
le gaz 



Illustration simplifiée d’une saturation



Exemples de solutions qui pourraient s’appuyer sur un contrat de flexibilité

PRODUCTEUR
-

Effacement temporaire 

de l’injection de 

biométhane

CONSOMMATEUR
-

Adaptation de la 

consommation

Déplacement (de consommation ou injection) Modification (de consommation ou injection)

Accès à la 

consommation d’un 

client gaz

Centrale 

électrique

Grand 

Consommateur 

transport ou 

distribution

Producteur 

d’électricité

Création de station 

GNV

Déplacement de 

consommation GC

Stockage gaz 

comprimé chez un 

consommateur

Grand Consommateur distribution

Modulation du tarif 

réseau

Cogénération chez un 

producteur de biométhane

Gaz porté vers usages 

directes 

Producteur de biométhane

Stockage gaz 

comprimé chez un 

producteur

Modulation de 

production BioCH4

Réserve 

gazométrique 

producteurs

Producteur de biométhane

Solution plus accessible

Solution moins évidente
Prestataire du contrat de flexibilité avec GRDF

Stockage comprimé 

de la production en 

période de 

saturation (plus 

capacitif que 

gazomètres)

Annualisation de la 

Cmax + baisse 

d’injection en 

saturation et hausse 

d’injection hors 

saturation  

Mobilisation des 

réserves 

gazométriques pour 

stockage en période 

de saturation, voir 

incitation à les 

surdimensionner

Production d’électricité et 

de chaleur pour 

autoconsommation et 

réinjection de l’excédent à 

partir du biogaz lors des 

saturations

Compression du biogaz 

sur site de production 

avant injection puis 

transport et revente à des 

consommateurs (ex: 

groupes électrogènes)

Incitation à décaler 

un arrêt de 

maintenance ou à 

augmenter la 

production du site 

en cas de 

saturation

Stockage par 

soutirage réseau 

durant une 

saturation, 

consommation du 

gaz stocké entre 

les saturations

Saisonnaliser 

l’ATRD / ATRT pour 

inciter à déplacer la 

consommation l’été 

(principe heures 

creuses / heures 

pleines, saison 

haute / saison 

basse)

Opérateur de 

stations GNV

Adaptation du 

raccordement GC 

pour  la 

consommation de la 

maille saturée

Contrat de flexibilité avec un acteur qui 

implante une nouvelle consommation sur 

le réseau pour rendre son installation 

plus attractive

Légende

Revenus du contrat de flexibilité ayant 

pour objet de rendre attractive 

l’implantation de nouvelles consommations 

sur la zone



West Grid Synergy se positionne comme un projet ambitieux 
visant à explorer la synergie entre le système gaz et son 
écosystème afin de soutenir la transition énergétique des 
territoires.

Thématiques abordées :
• Flexibilité des réseaux gaz par les usages.
• Numérique et digitalisation au service du pilotage dynamique des 

réseaux
• Acceptabilité des projets de production et de consommation.
• Couplage des usages de CH4 avec les autres réseaux énergétiques

1er démonstrateur européen de réseaux intelligents pour les gaz renouvelables

West Grid Synergy II

postes de rebours 

territoire élargi

MonGazDuCoin
SmartGrid
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𝐸𝑐𝑎𝑟𝑡_𝑡𝑦𝑝𝑒 [𝐷é𝑏𝑖𝑡 𝑚𝑜𝑦. 𝑗𝑜𝑢𝑟] 𝑁𝑏𝑟𝑒 𝑗𝑜𝑢𝑟 /𝑎𝑛 𝑜ù 𝑑é𝑏𝑖𝑡 𝑚𝑜𝑦. 𝑗𝑜𝑢𝑟
< 1 𝑁𝑚3/ℎ

𝑅é𝑔𝑢𝑙𝑎𝑟𝑖𝑡é 𝑖𝑛𝑗𝑒𝑐𝑡𝑖𝑜𝑛 =  ෍

𝑖=1

2

(𝐼𝑖 × 𝑝𝑖) × 4 = 𝑁𝑜𝑡𝑒 𝑠𝑢𝑟 20
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